
Conditions Générales d’Utilisation (CGU) – AFR Location 

1. Objet 

Les présentes Conditions Générales d’Utilisation (CGU) ont pour objet de définir les modalités 
et conditions d’accès et d’utilisation du site internet [www.afrlocation.com]  

2. Acceptation 

En accédant au Site, l’utilisateur reconnaît avoir pris connaissance des présentes CGU et 
s’engage à les respecter. 

3. Accès au site 

Le Site est accessible gratuitement à tout utilisateur disposant d’un accès à Internet. Tous les 
frais liés à l’accès (matériel informatique, connexion Internet, etc.) sont à la charge de 
l’utilisateur. 

4. Services proposés 

Le Site a pour objet de présenter les services de location de voitures et utilitaires proposés par 
AFR Location, ainsi que de permettre la prise de contact et/ou la réservation en ligne. 

5. Responsabilités 

• L’utilisateur s’engage à utiliser le Site conformément à la législation en vigueur. 

• AFR Location ne pourra être tenue responsable en cas de dysfonctionnements du Site, 
d’erreurs ou d’interruptions de service. 

• AFR Location se réserve le droit de suspendre l’accès au Site pour maintenance ou mise 
à jour. 

6. Propriété intellectuelle 

Tous les contenus présents sur le Site (textes, images, logos, graphismes) sont protégés par le 
droit d’auteur. Toute reproduction, diffusion ou exploitation non autorisée est interdite. 

7. Données personnelles 

L’utilisation du Site implique la collecte et le traitement de certaines données personnelles. 
Ces traitements sont encadrés par la Politique de confidentialité accessible sur le Site. 

8. Liens externes 

Le Site peut contenir des liens vers d’autres sites. AFR Location n’exerce aucun contrôle sur ces 
sites et décline toute responsabilité quant à leur contenu. 

9. Modification des CGU 

AFR Location se réserve le droit de modifier à tout moment les présentes CGU. Les utilisateurs 
sont invités à les consulter régulièrement. 

10. Droit applicable 

Les présentes CGU sont soumises au droit français. En cas de litige, et à défaut de solution 
amiable, les tribunaux compétents seront saisis. 



 


